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CONVENTION DE PARTENARIAT  

RELATIVE À LA L3 « LETTRES », PARCOURS « LETTRES MODERNES », 

ENTRE  

L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE - LYON 2 

ET L’ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE DE LYON 

L’Université Lumière -  Lyon 2,  

Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 

86, rue Pasteur – 69365 Lyon Cedex 07 

Représentée par sa Présidente, Nathalie DOMPNIER 

ci-après désignée « Université Lyon 2  »  

Et 

L’École normale supérieure de Lyon, 

Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 

15 parvis René Descartes – BP 7000 – 69342 Lyon Cedex 07 

Représentée par son Président, Monsieur Jean-François PINTON 

ci-après désignée « ENS de Lyon » 

L’Université Lyon 2 et l’ENS de Lyon conviennent de coopérer pour la troisième année de la 

Licence « Lettres », Parcours « Lettres Modernes », et établissent à cette fin la présente 

convention de partenariat.  

Préambule 

La présente convention a pour objet de déterminer, entre l’Université Lyon 2 et l’ENS de Lyon, 

les modalités de fonctionnement du partenariat pédagogique concernant la L3 « Lettres », 

Parcours « Lettres Modernes », en vue de la délivrance du diplôme de Licence « Lettres », 

Parcours « Lettres Modernes ».  

1. Inscription administrative
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Les élèves intégrant l’ENS de Lyon sont admis.es de plein droit en Licence de la Faculté 

LESLA de l’Université Lyon 2. La commission pédagogique est informée de ce dispositif.  

 

Le/la responsable de la première année de Lettres Modernes à l’ENS de Lyon remettra, avant 

le 15 septembre de l’année universitaire, la liste des élèves concerné.es au secrétariat du service 

Scolarité de l’ENS de Lyon et au secrétariat du service de la Scolarité des L3 de la Faculté 

LESLA de l’Université Lyon 2.  

 

Les élèves de l’ENS de Lyon doivent d’eux/elles-mêmes s’inscrire administrativement à 

l’Université Lyon 2 auprès du centre d’inscription et payer les droits correspondants. 

 

 

2. Organisation pédagogique 

2.1 Scolarité 

Les élèves de l’ENS de Lyon inscrit.es en L3 « Lettres », Parcours « Lettres Modernes » à la 

Faculté LESLA de l’Université Lyon 2 suivent au titre de cette L3 (semestres 5 et 6), à 

l’Université Lyon 2 et à l’ENS de Lyon les enseignements suivants, dans le cadre desquels 

ils/elles seront évalué.es (en italique figurent les enseignements de l’Université Lyon 2 dont les 

élèves de l’ENS de Lyon peuvent être dispensé.es afin de suivre, à la place, des enseignements 

de l’ENS de Lyon) :  

 

Au semestre 5 

 

Université Lyon 2  ENS de Lyon  

UE A5 – Littératures comparées (CM : 

21h) et 

Littératures francophones (TD : 21h) 

5 ECTS  

 

 

 

UE B5 – Textes du XIXe au XXIe siècle 

(CM : 21h + TD : 21h) 

6 ECTS    

UE C5 – Langue française moderne 

(CM : 21h + TD : 21h) 

6 ECTS 

 

  

UE D5 – Approfondissements et 

ouvertures (5 ECTS) 

 

 

  

Pour d'autres histoires de la littérature 

française (Moyen Âge - 17e s.) (CM : 

21h) 

/ 3 Groupes de lecture : 

Problématiques de la recherche en 

Lettres, au choix 

2,5 ECTS 

TD de spécialité littéraire (TD : 17,5h) 2,5 ECTS   

UE E5– Spécialisations disciplinaires 

Option 1 : Spécialisation littéraire (5 

ECTS) 

 

 

  

Langue médiévale (CM : 21 h) 2,5 ECTS   

Langues anciennes (TD : 21h)  Langues anciennes (latin ou grec) 2,5 ECTS 
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UE TR5 : 

Langues 

 Langues vivantes 3 ECTS 

Total 22 

ECTS 

 

 
8 ECTS 

 

 

 

 

Au semestre 6 

 

Université Lyon 2  ENS de Lyon  

UEF A6 – Textes du Moyen Âge et de 

la Renaissance 

(CM : 21h + TD : 21h) 

5 ECTS  

 

 

 

UE B6 – Textes du 17e et du 18e siècle 

(CM : 21h + TD : 21h) 

5 ECTS    

UE C6 – Langue française classique 

(CM : 21h + TD : 21h) 

5 ECTS 

 

  

UE D6 – Approfondissements et 

ouvertures (5 ECTS) 

 

 

  

Pour d'autres histoires de la 

littérature française (XVIIIe-XXIe) 

(CM : 21h) 

/ 3 Groupes de lecture : 

Problématiques de la recherche en 

Lettres, au choix 

2,5 ECTS 

TD de spécialité littéraire (TD : 

17,5h) 

2,5 ECTS   

UE E6– Spécialisations disciplinaires 

Option 1 : Spécialisation littéraire  

(5 ECTS) 

 

 

   

Langue médiévale (CM, 21 h) 2,5 ECTS   

Langues anciennes (TD, 21h)  Langues anciennes (latin ou grec) 2,5 ECTS 

UE TR6 (5 ECTS)    

 Langues (TD 21h)  

/ 

Langues vivantes 2,5 ECTS 

 

 TIC (CM : 7h) 

 

/ 

Cours du CID, Travaux 

universitaires, structure et mise en 

forme (10h) 

 

2,5 ECTS 

 

 TIC (TD : 7h) Cours du CID, Logiciel 

bibliographique et recherche 

documentaire (10h) 

Total 20 

 ECTS 

 10 

ECTS 

 

 

Les élèves de l'ENS de Lyon ne seront pas convoqué.es aux sessions d'examen de Lyon 2 pour 

les cours dispensés à l'ENS. Les notes obtenues à l’ENS de Lyon, selon les modalités de 

validation propres à l’ENS, seront transmises par le secrétariat du service Études et Scolarité 

de l’École au secrétariat de L3 du département des Lettres de l’Université Lyon 2, qui les 
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reportera dans le relevé de notes semestriel de ces élèves.  

Les élèves de l’ENS de Lyon inscrit.es en L3 « Lettres », Parcours « Lettres Modernes » seront 

soumis.es au régime d’examen et à la charte des examens en vigueur à l’Université Lyon 2 pour 

l’obtention de leur troisième année de Licence, sous réserve des particularités instaurées au titre 

de la présente convention.  

 

2.2. Coordonnées des services et calendrier de transmission des notes 

Le secrétariat du service Études et Scolarité de l’ENS de Lyon peut être contacté à l’adresse 

suivante :  

 etudes_departements_lash@ens-lyon.fr 

 

Le secrétariat de L3 du département des Lettres de l’Université Lyon 2 peut être contacté à 

l’adresse suivante :  

 c.vettorello@univ-lyon2.fr 

 

 

Le planning de transmission des notes est défini comme suit :  

1er semestre : début février 

2e semestre : début juin 

 

 

3. Régime d’assiduité 

Sous réserve des particularités instaurées au titre de la présente convention, l'assiduité à tous 

les cours prévus par la maquette de la Licence de « Lettres », Parcours « Lettres Modernes » de 

l'Université Lyon 2 est obligatoire.  

La dispense d'assiduité peut être accordée aux élèves de l'ENS de Lyon dans les cas prévus au 

règlement de scolarité de l'Université Lyon 2. Elle doit être validée par le/la responsable de la 

Licence de « Lettres », Parcours « Lettres Modernes » à l'Université Lyon 2 et par le/la 

responsable de la section de Lettres Modernes de l'ENS de Lyon 

La présence des élèves de l’ENS est requise, comme celle des autres étudiant.es, lors des 

réunions de rentrée de l’Université Lyon 2, afin qu’ils/elles puissent procéder à leur inscription 

dans les groupes de TD.  

 

 

4. Litige 

Pour tout litige que pourrait soulever l’application de la présente convention de partenariat, les 

parties s’efforceront de trouver un accord amiable. 

À défaut, le contentieux sera porté devant le Tribunal administratif de Lyon. 

 

 

5. Entrée en vigueur et durée de la convention de partenariat 

La présente convention de partenariat prend effet à compter du 1er septembre 2016. Elle est 

valide pour toute la durée du nouveau contrat 2016-2020 (soit jusqu’au 31 août 2021).  

Toute modification entraînera la rédaction d’un avenant. 
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La présente convention pourra être dénoncée par chacune des parties par lettre recommandée 

avec AR avant le 1er juin de l’année en cours, pour une résiliation effective à la rentrée suivante.  

 

 

 

Fait à Lyon en deux exemplaires originaux,  

 

 

Le Le 

 

La Présidente de l’Université Lyon 2 Le Président de l’ENS de Lyon 

Nathalie DOMPNIER 

 

Signature et cachet 

Jean-François PINTON 

 

Signature et cachet 
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